
 
 
 
 

Reconnaissance des formations continues en ligne 
 

 

• La formation continue en ligne doit se conformer aux directives relatives à la formation continue à 

titre d’exécution de l’article 15 de la convention tarifaire c'est-à-dire que les cours doivent être 

pertinents pour la pratique. 

 

• Les participants aux cours de formation en ligne doivent être enregistrés dans une base de données 

de l’organisateur du cours.  

 

• Les participants doivent être identifiés lorsqu’ils suivent l’enseignement en ligne. 

 

• La plate-forme d’enseignement doit permettre de vérifier la présence active des participants et la 

porter à leur crédit.  

 

• Les participants à des cours de formation continue en ligne doivent recevoir une attestation de 

participation comme preuve de formation continue, qui certifie la durée de présence active, la date et 

le contenu du cours en ligne suivi. Elle doit en outre mentionner le nom du prestataire, ainsi que le 

prénom et le nom des participants, la date de délivrance du certificat et la signature de l'organisateur 

 

• Seuls des cours de formation continue d’une durée d’au moins une demi-heure sont reconnus.  

 

• Les participants doivent demander une confirmation au prestataire et la présenter lors d'un contrôle, 

dans laquelle l'organisateur confirme que ces directives sont respectées. 


